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Politique de la formation continue 

Le Conseil fédéral gaspille sa marge de manœuvre

Lors de sa séance du 25 mars 2009, le Conseil fédéral a refusé de prendre position sur le Rapport du DFE concernant une nouvelle politique de la formation continue; par conséquent, il a retardé une nouvelle fois l’ouverture des travaux relatifs à une loi sur la formation continue. Une grave erreur, aux yeux de Travail.Suisse! Car la formation continue est un domaine politique stratégique de plus en plus important pour la politique sociale et économique. Voici cinq raisons majeures pour lesquelles le Conseil fédéral ne devrait pas oublier la politique de la formation continue.

1. Une bonne coordination favorise l’efficacité
Actuellement, la Suisse n’a pas de loi sur la formation continue, elle n’a que des réglementations figurant dans de multiples lois diverses. Mais une coordination comprenant tous les domaines fait encore défaut. De même, la coordination minimale de la formation continue par les organisations faîtières de ce domaine repose sur des bases fragiles. En effet, leur subventionnement n’est pas garanti juridiquement, mais continue d’être tributaire de la bonne volonté du Parlement ; or, celui-ci a dû revenir, à deux reprises déjà, sur des réductions opérées par l’Office fédéral de la culture. Par son attitude, le Conseil fédéral empêche la mise sur pied de la coordination nécessaire au niveau national, de même qu’entre la Confédération et les cantons, empêchant ainsi un travail efficace. 

2. La formation continue peut être un instrument important pour venir à bout des problèmes et des changements économiques et sociaux 

La crise économique actuelle démontre précisément que la politique suisse de la formation continue ne dispose d’aucun instrument qui puisse être engagé pour résoudre les problèmes, ou du moins les diminuer. Il en va tout autrement de la formation professionnelle qui, au cours des dernières années, a mis au point et testé plusieurs mesures pour faire face à la crise relative aux places d’apprentissage, des mesures qu’elle peut fort heureusement mettre en œuvre aujourd’hui. En refusant de créer une loi sur la formation continue et de rendre le Rapport accessible au public, le Conseil fédéral complique la discussion et le développement d’idées novatrices.   

3. Il faut trouver aujourd’hui, et non pas demain, des solutions au problème démographique

Dans son Rapport sur la croissance, le Conseil fédéral attire l’attention sur l’importance de la formation continue pour le développement économique
. Mais à quoi servent donc de tels rapports s’ils ne sont pas systématiquement mis en œuvre? C’est surtout la question démographique qui donnera du fil à retordre à l’économie. Le Conseil fédéral le sait. C’est pourquoi il prévoit aussi la nécessité de prendre des mesures pour les travailleurs d’un certain âge, afin de maintenir leur aptitude à l’emploi par le biais de la formation continue. Mais en remettant sans cesse à plus tard les travaux d’élaboration d’une loi sur la formation continue, le Conseil fédéral court le risque de faire d’un problème soluble, un problème difficilement résoluble. 

4. La politique de la formation continue est une contribution importante visant à décharger l’Etat social 

La formation et la formation continue jouent un rôle central pour l’acquisition de l’indépendance, de la capacité d’adaptation et de la capacité d’innovation : toutes sont des compétences importantes qui permettent à une personne de bien s’intégrer dans le monde du travail, et de s’y maintenir. Les travailleurs ayant reçu une bonne formation sont capables de s’adapter aux développements de leur profession, voire d’envisager une réorientation professionnelle radicale, sans perdre pied. La formation continue permet donc de décharger l’Etat social. La politique de cette formation doit avoir notamment pour objectif d’en faciliter l’accès également aux couches sociales restées à l’écart de la formation. En refusant la discussion portant sur une politique future de la formation continue, le Conseil fédéral abandonne un atout important pour décharger l’Etat social par le biais d’une politique ciblée à cet égard. 

5. Un manque de direction – un manque de possibilités de réalisation!

L’adoption de l’article 64a de la Constitution fédérale conférait au Conseil fédéral le mandat d’élaborer une loi sur la formation continue. En refusant de se mettre à l’ouvrage, le Conseil fédéral ne s’acquitte pas de sa responsabilité de dirigeant.  La question se pose de savoir si la Commission de la science, de l’éducation et de la culture  ne devrait pas prendre en main ces travaux législatifs. Si elle parvient à recueillir une majorité à cet effet, le Conseil fédéral aura perdu toute possibilité de réalisation. Par contre, si un tel projet devait échouer, il en résulterait des dommages politiques qui rendraient plus difficiles – pour le Conseil fédéral aussi – l’élaboration d’une nouvelle loi sur la formation continue. Par son attitude actuelle, il gaspille ainsi sa marge de manœuvre.  
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